


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 
En vertu de: 

d'un jugement rendu par la chambre civile du Tribunal de Grande Instance 
d'ALBERTVILLE le 13/07/2018, signifié le 13/09/2018 

de l 'Arrêt confirmatif rendu par la 2ème chambre de la Cour d 'Appel de 
CHAMBERY le 19/12/2019, signifié le 28/02/2020, 

de l'hypothèque judiciaire publiée le 24/02/2020 Sages B214P01 volume 
2020 V n°414. 

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant acte de Maître Carole 

MILES!, Huissier de Justice à ALBERTVILLE (73), en date du 2 mars 2021, fait 
signifier commandement de payer valant saisie à

- Monsieur  .

Acte remis à une personne présente au domicile : Madame  , mère. 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de l'huissier 
de justice, ayant charge de recevoir ou encore entre les mains de l'Avocat 
constitué sus-dénommé et domicilié, 

La somme totale de CINQ CENT TROIS MILLE TROIS EUROS ET DEUX 
CENTIMES (503.003,02 €) 

Arrêtée au 04/02/2021 

Etant précisé que ce montant est conforme aux titres exécutoires ci-dessus 
relatés, en vertu desquels la société CREDIT LOGEMENT agit, en ce qu'ils 
condamnent la partie saisie au paiement de diverses sommes en principal, 
augmentées des intérêts au taux légal majorés de 5 points conformément aux 
dispositions de l'article 313-3 du Code Monétaire et Financier. 

Observation étant ici faite que le décompte (1) ci-après annexé tient compte 
des règlements partiels effectués par le débiteur, lesquels ont été imputés en 
priorité sur les intérêts puis sur le principal conformément aux dispositions 
de l'article 1254, in fine, du Code Civil. 

Ainsi, les décomptes au 4 février 2021 s'établissent de la façon suivante: 



" 

DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dossier Prêt n• : t 111088529501 

Emprunteur 

En devise : Euro 

Nom :   
Nom marital : 

Décompte de créance au 04/02/2021 

Principal selon jugement 

Principal selon jugement 

REPORT 

lnlêrêt 0.9 % sur 277 806,29 du 05/01/17 au 
04/04/ 17 soit 90 jours 

REPORT 

V!RTRECU SCT MME   

REPORT 

Intérêt 0.9 % sur 277 222,79 du 05/04/17 au 
06/04/17 soit 2 jours 

frais de procédure 

Frais de procédure 

REPORT 

Intérêt 0.9 % sur 277 222,79 du 07/04/17 au 
08/05/17 soit 32 jours 

REPORT 

V!RTRCCU SCT MME   

REPORT 

Intérêt 0.9 % sur 275 955,20 du 09/05/17 au 
11/06/17 soit 34 jours 

REPORT 

V!RTRECU SCT M  

REPORT 

VIRTRECU SCT MME   

REPORT 

Intérêt 0.9 % sur 273 396,55 du 12/06/17 au 
13/06/17 soit 2 jours 

REPORT 

Annul encaissement 

REPORT 

Intérêt 0.9 % sur 274 665,20 du 14/06/17 au 
04/07 / 17 soit 21 jours 

REPORT 

VIRTRECU SCT MME   

REPORT 

Intérêt 0.9 % sur 273 742,25 du 05/07/17 au 
02/08/ 17 soit 29 jours 

Mll088529501 

Date valeur 

05/01/2017 

05/01/2017 

05/01/2017 

04/04/2017 

05/04/2017 

05/04/2017 

05/04/2017 

06/04/2017 

07/04/2017 

07/04/2017 

07/04/2017 

08/05/2017 

09/05/2017 

09/05/2017 

09/05/2017 

11/06/2017 

12/06/2017 

12/06/2017 

12/06/2017 

12/06/2017 

12/06/2017 

13/06/2017 

14/06/2017 

14/06/2017 

14/06/2017 

04/07/2017 

05/07/2017 

05/07/2017 

05/07/2017 

02/08/2017 

Prénom :   

Montant Principal Intérêts 

277.806,29 277.806,29 

145,83 145,83 

277.952, 12 277.952,12 

616,50 

278.568,62 277.952,12 616,50 

-1.200,00 -583,50 -616,50 

277.368,62 277.368,62 

13,67 

6.152,09 

4.552,00 

288.086,38 277.368,62 13,67 

218,74 

288.305,12 277.368,62 232,41 

-1.500,00 -1.267,59 -232,41 

286.805,12 276.101,03 

231,35 

287.036,47 276.101,03 231,35 

-1.500,00 -1.268,65 -231,35 

285.536,47 274.832,38 

-1.290,00 -1.290,00 

284.246,47 273.542,38 

13,48 

284 259,95 273.542,38 13,48 

1.500,00 1.268,65 231,35 

285.759,95 274.811,03 244,83 

142,22 

285.902,17 274.811,03 387,05 

-1.310,00 -922,95 -387,05 

284.592,17 273.888,08 

195,74 

Accessoires 

6.152,09 

4.552,00 

10.704,09 

10.704,09 

10.704,09 

10.704,09 

10.704,09 

10.704,09 

10.704,09 

10.704,09 

10.704,09 

10.704,09 



REPORT 03/08/2017 284.787,91 273.888,08 195,74 10.704,09 

VIRTRECU 5CT MME   03/08/2017 -620,00 -624,26 -195,74 

REPORT 03/08/2017 283.967,91 273.263,82 10.704,09 

Intérêt 0.9 % sur 273 117,99 du 03/08/17 au 05/09/2017 228,97 
05/09/17 soit 34 Jours 

REPORT 06/09/2017 284.196,88 273.263,82 228,97 10.704,09 

VIRTRECU SCT MME   06/09/2017 ·l.470,00 -1.241,03 -228,97 

REPORT 06/09/2017 282.726,88 272.022,79 10.704,09 

Intérêt 0.9 % sur 271 876,96 du 06/09/17 au 03/10/2017 187,71 
03/ 10/17 soit 28 Jours 

REPORT 04/10/2017 282.914,59 272.022,79 187,71 10.704,09 

VIRTRECU SCT MME   04/10/2017 -900,00 -712,29 -187,71 

REPORT 04/10/2017 282.014,59 271.310,50 10.704,09 

Intérêt 0.9 % sur 271 164,67 du 04/10/17 au 05/11/2017 220,65 
05/11/ 17 soit 33 jours 

REPORT 06/11/2017 282.235,24 271.310,50 220,65 10.704,09 

VIRTRECU SCT MME   06/11/2017 -1.000,00 -779,35 -220,65 

REPORT 06/11/2017 281.235,24 270.531,15 10.704,09 

Intérêt 0.9 % sur 270 385,32 du 06/ 11/ 17 au 04/12/2017 193,34 
04/ 12/ 17 soit 29 jours 

REPORT 05/12/2017 281.428,58 270.531,15 193,34 10.704,09 

VIRTRECU SCT MME   05/12/2017 -1.470,00 -1.276,66 -193,34 

REPORT 05/12/2017 279.958,58 269.254,49 10.704,09 

Intérêt 0.9 % sur 269 108,66 du 05/12/17 au 31/12/2017 179,16 
31/12/17 soit 27 jours 

REPORT 01/01/2018 280.137,74 269.754,49 179,16 10.704,09 

Intérêt 0.89 % sur 269 108,66 du 01/01/18 au 03/01/2018 19,69 
03/01/18 soit 3 Jours 

REPORT 04/01/2018 280. 157,43 269.254,49 198,85 10.704,09 

VIRTRECU SCT MME   04/01/2018 -1.033,00 -834,15 -198,85 

REPORT 04/01/2018 279.124,43 268.420,34 10.704,09 

Intérêt 0.89 % sur 268 274,51 du 04/01/18 au 05/02/2018 215,87 
05/02/18 soit 33 Jours 

REPORT 06/02/2018 279.340,30 268.420,34 215,87 10.704,09 

VIRTRECU SCT MME   06/02/2018 ·1.470,00 -1.254,13 -215,87 

REPORT 06/02/2018 277.870,30 267.166,21 10.704,09 

Intérêt 0.89 % sur 267 020,38 du 06/02/18 au 05/03/2018 182,31 
05/03/18 soit 28 jours 

REPORT 06/03/2018 278.052,61 267.166,21 182,31 10.704,09 

VIRTRECU SCT MME   06/03/2018 -1.470,00 -1.287,69 ·182,31 

REPORT 06/03/2018 276.582,61 265.878,52 10.704,09 

Intérêt 0.89 % sur 265 732,69 du 06/03/18 au 08/04/2018 220,30 
08/04/18 soit 34 jours 

REPORT 09/04/2018 276.802,91 265.878,52 220,30 10.704,09 

VIRTRECU SCT MME   09/04/2018 -822,00 -601,70 -220,30 

REPORT 09/04/2018 275.980,91 265.276,82 10.704,09 

Intérêt 0.89 % sur 265 130,99 du 09/04/18 au 10/06/2018 407,28 
10/06/18 soit 63 jours 

REPORT 11/06/2018 276.388,19 265.276,82 407,28 10.704,09 
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V!RTRECU 5CT MI-IE MON ll/06/2018 -2.000,00 ·1.592,72 ·407,28 

REPORT 11/06/2018 274.388,19 263.684, 10 10.704,09 

Intérêt 0.89 % sur 263 538,27 du ll/06/18 au 30/06/2018 128,52 
30/06/18 soit 20 jours 

REPORT 01/07/2018 274.516,71 263.684, 10 128,52 10.704,09 

Intérêt 0.88 % sur 263 538,27 du 01/07/18 au 08/07/2018 50,83 
08/07/18 soit 8 jours 

REPORT 09/07/2018 274.567,54 263.684,10 179,35 10.704,09 

VlRTRECU 5CT 1-!ME 1-!0N 09/07/2018 -1.400,00 ·l.220,65 ·179,35 

REPORT 09/07/2018 273.167,54 262.463,45 10.704,09 

Intérêt 0.88 % sur 262 317,62 du 09/07/18 au 12/07/2018 25,30 
12/07/18 soit 4 jours 

Article 700 NCPC 13/07/2018 800,00 800,00 

REPORT 13/07/2018 273.992,84 262.463,45 25,30 11.504,09 

Intérêt 0.88 % sur 262 317,62 du 13/07/18 au 08/08/2018 170,76 
08/08/ 18 soit 2 7 jours 

Intérêt 0.88 % sur 145,83 du 13/07/18 au 08/08/2018 0,09 
08/08/ 18 soit 27 jours 

REPORT 09/08/2018 274.163,69 262.463,45 196,15 11.504,09 

VIRTRECU 5CT MME MON 09/08/2018 -1.500,00 -1.303,85 -196,15 

REPORT 09/08/2018 272.663,69 261.159,60 11.504,09 

Intérêt 0.88 % sur 261 013,77 du 09/08/18 au 09/09/2018 201,37 
09/09/18 soit 32 jours 

Intérêt 0.88 % sur 145,83 du 09/08/18 au 09/09/2018 O,ll 
09/09/ 18 soit 32 jours 

REPORT 10/09/2018 272.865,17 261.159,60 201,48 11.504,09 

VIRTRECU 5CT MME MON 10/09/2018 -930,00 ·728,52 ·201,48 

REPORT 10/09/2018 271.935,17 260.431,08 11.504,09 

Intérêt 0.88 % sur 260 285,25 du 10/09/18 au 02/10/2018 144,33 
02/10/18 soit 23 jours 

Intérêt 0.88 % sur 145,83 du 10/09/18 au 02/10/2018 0,08 
02/10/18 soit 23 jours 

REPORT 03/10/2018 272.079,58 260.431,08 144,41 ll.504,09 

VlRTRECU 5CT MME MON 03/10/2018 -1.380,00 ·l.235,59 ·144,41 

REPORT 03/10/2018 270.699,58 259.195,49 11.504,09 

Intérêt 0.88 % sur 259 049,66 du 03/10/18 au 05/ll/2018 212,35 
05/11/18 soit 34jours 

Intérêt 0.88 % sur 145,83 du 03/10/18 au 05/11/2018 0,12 
05/11/18 soit 34 jours 

REPORT 06/11/2018 270.912,05 259.195,49 212,47 11.504,09 

VIRTRECU 5CT MME MON 06/11/2018 -600,00 -387,53 ·212,47 

REPORT 06/11/2018 270.312,05 258.807,96 11.504,09 

Intérêt 0.88 % sur 258 662,13 du 06/11/18 au 06/11/2018 6,24 
06/11/18 soit 1 jou,s 

Frais de procédure 07/11/2018 225,00 225,00 

REPORT 07/11/2018 270.543,29 258.807,96 6,24 11.729,09 

Intérêt 0.88 % sur 258 662,13 du 07/11/18 au 04/12/2018 174,61 
04/12/18 soit 28 jours 

Intérêt 0.88 % sur 145,83 du 07/11/18 au 04/12/2018 0,10 
04/12/18 soit 28 jours 

REPORT 05/12/2018 270.718,00 258.807,96 180,95 11.729,09 
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DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dossier Prêt n° : Ml2053!57901 

Emprunteur 

En devise : Euro 

Nom :   
Nom marital : 

Décompte de créance au 04/02/2021 

Principal selon jugement 

Principal selon jugement 

REPORT 

Intérêt 0.9 % sur 239 207,73 du 05/01/17 au 
31/12/17 soit 361 jours 

REPORT 

Intérêt 0.89 % sur 239 207,73 du 01/01/18 au 
30/06/ 18 soit 181 jours 

REPORT 

Intérêt 0.88 % sur 239 207,73 du 01/07/18 au 
12/07/18 soit 12 jours 

Article 700 NCPC 

REPORT 

Intérêt 0.88 % sur 239 207,73 du 13/07/18 au 
31/12/18 soit 172 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.88 % sur 135,54 du 13/07/18 au 
31/12/18 soit 172 jours 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 239 207,73 du 01/01/19 au 
03/03/ 19 soit 62 jours 

Intérêt 0.86 % sur 135,54 du 01/01/19 au 
03/03/19 soit 62 jours 

REPORT 

VIRTRECU SCT MME MON 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 239 207,73 du 04/03/19 au 
30/06/ 19 soit 119 jours 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 135,54 du 04/03/19 au 
30/06/ 19 soit 119 jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 239 207,73 du 01/07/19 au 
11/03/20 soit 255 jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 135,54 du 01/07/19 au 
11/03/20 soit 255 jours 

REPORT 

M!2053!57901 

Date valeur 

05/01/2017 

05/01/2017 

05/01/2017 

31/12/2017 

01/01/2018 

30/06/2018 

01/07/2018 

12/07/2018 

13/07/2018 

13/07/2018 

31/12/2018 

01/01/2019 

31/12/2018 

01/01/2019 

03/03/2019 

03/03/2019 

04/03/2019 

04/03/2019 

04/03/2019 

30/06/2019 

01/07/2019 

30/06/2019 

01/07/2019 

11/03/2020 

12/03/2020 

11/03/2020 

12/03/2020 

Prénom :   

Montant Principal Intérêts 

239.207,73 239.207,73 

135,54 135,54 

239.343,27 239.343,27 

2.129,28 

241.472,55 239.343,27 2.129,28 

1.055,73 

242.528,28 239.343,27 3.185,01 

69,21 

800,00 

243.397,49 239.343,27 3.254,22 

991,96 

244.389,45 239.343,27 4.2%,18 

0,56 

244.390,01 239.343,27 4.246,74 

349,44 

0,20 

244.739,65 239.343,27 4.596,38 

-1.525,00 -1.525,00 

243.214,65 239.343,27 3.071,38 

670,70 

243.885,35 239.343,27 3.742,08 

0,38 

243.885,73 239.343,27 3.742,46 

1.453,92 

245.339,65 239.343,27 5.196,38 

0,82 

245.340,47 239.343,27 5.197,20 

Accessoires 

800,00 

800,00 

800,00 

800,00 

800,00 

800,00 

800,00 

800,00 

800,00 

800,00 









DESIGNATION DES BIENS MIS EN VENTE 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit forment : 

1) LE LOT NUMERO HUIT (8) de l'état descriptif de division, savoir:

Escalier A, au 5ème étage: Une chambre avec cabinet de toilette (porte 1) 
Droit en commun avec les lots 9 à 20 inclus aux water-closets se trouvant à 
l'étage. 

Et les 4/1.062èmes des parties communes générales 

2) LE LOT NUMERO NEUF (9) de l'état descriptif de division, savoir :

Escalier A, Au 5ème étage; Une chambre (porte 3) 
Droit en commun avec les lots 8 à 20 inclus aux water-closets se trouvant à 
l'étage. 

Et les 3/l .062èmes des parties communes générales 

3) LE LOT NUMERO DIX (10) de l'état descriptif de division, savoir:

Escalier A, Au 5ème étage: Une pièce (porte 5 et 7) à usage de cuisine, un placard 
sous l'escalier qui accède à une chambre située au-dessus avec placard. 
Une pièce au 6ème étage correspondant avec la pièce ci-dessus par un escalier 
intérieur. 
Droit en commun avec les lots numéros 8 et 9, 11 à 20 inclus aux water-closets se 
trouvant à l'étage 

Et les 6/l .062èmes des parties communes générales 

4) LE LOT NUMERO QUARANTE (40) de l'état descriptif de division, 
savoir:

Une cave portant le numéro 4. 

Et les 2/1.062èmes des parties communes générales 

Observation étant ici faite que l'acte acquisitif en date du 18/10/2011, ci-après 
relaté, précise en page 4 : « observation étant ici faite que par suite de travaux 
les biens ont été réunis pour former une seule unité d'habitation comprenant: 
entrée, séjour avec cuisine américaine, WC, salle d'eau et chambre à l'étage. Aux 
termes de l'acte du 18.05.2004, le précédent vendeur, Monsieur  , 
déclare que les travaux ont été faits dans les règles de l'art. » 



Observation étant ici faite qu'aux termes de son PV descriptif dressé le 
19/04/2021, annexé ci-après par voie de dire, Me BENHAMOUR, Huissier de 
Justice, précise que le bien est composé : « d'un ltall d'entrée, d'une salle 

d'eau à droite du ltall d'entrée, de deux cagibis, d'un séjour avec cuisine 
ouverte, d'une pièce à usage de buanderie, d'une cltambre située au niveau 
supérieur du duplex soit au sixième étage. » 
L'Huissier précise également concernant les conditions d'occupation : « cet 
appartement est meublé. Monsieur  , gardien de l'immeuble, m'indique 
toutefois que celui-ci est inoccupé à ce jour. » 

Tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se 
poursuivent et comportent, avec toutes aisances et dépendances, tous biens, droits 
et actions quelconques y attachés, sans aucune exception ni réserve. 

Une copie de l'extrait de matrice cadastrale relatif audit bien est annexée aux 
présentes. 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Monsieur   pour les 
avoir acquis 

Le 18/10/2011, suivant acte reçu par Me HUREL, Notaire Associé à PARIS 6ème 

arrondissement de 

Monsieur  , Auditeur, né à  , de nationalité française, marié à Madame   
sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de son contrat 
de mariage reçu par Maître GAILLARD-SEROUGNE, Notaire à PARIS, le 
6.07.2009 préalable à son union célébrée à la Mairie de MARSEILLE 8ème 

arrondissement le 19.09.2009, demeurant 10 rue Lavoisier 75008 PARIS. 

Cette acquisition est intervenue moyennant le prix principal de 335.000 € 

Ledit acte a été publié le 14/11/2011 sages B214P01 volume 2011 P n°4918. 

******** 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 



















�PARIS Direction de l'Urbanisme 

Contact: rt!ns.urba@paris.fr 

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 

MUTATION D'UN I M MEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON 
ETAT AFFAIRE : CREDIT LOGEMENT/  

DEMANDE DE NOTICE 

Cette réponse esl d�livrêe gratuitement p,:ir li.1 Mairie de Paris en date du: 24102/2021 

Elll? fait étal d� renselgnem�nts connus à ce jour sur la parcelle demandée. Elle constitul? un simple docum<!nl d•inrormalion et ne peut en aucun cas étre 
considérée comme une autorisation admlnistraUve quelconque ni n'un certificat d"urbanisme. Par ailleurs elle ne saurnil eng.iger la respons3bilité de la ville dans le 
cas de l'application de l'article l•l25•5 du Code de l'Envïronnements (Risques majeurs). 

Cette notice de renseignements d'urbanisme est conservée 2 ans par lo Ville de P.iris. Pendant cette periode vous pouvc.z la re-télécharger par le hen sui•nmt 

https //noticeru pans.fr/notJceru/rest/ru/apl/Vl/not;ce/idf20210224lOB16971 

PARCELLE ET ADRESSE{S) 

PARCELLE 

Arrondissement : 8 Section cadastrale : BT Numéro de parcelle : 42 

Pour obtenir un plan de la pucelle ct locnliscr les prescriptions réglementaires, vous pouvez u:1hscr l'npphcijlion cn rtographiquc. ·paris PLU" 
https.1/capgeo.sig.paris.tr/AppsJParisPLU/ 

ADRESSE(S) ET ALIGNEMENT(S) 

La situation de 1rmmeublc par rapport à l'allgnemcnt est donnée à litre des mplc lndirnUon cl ne préjuge p,n d'une applic;ilion plus préi;ise de l'ai 9nemenl considéré. 

Adresse(s) complète(s) de la parcelle 

010 RUE LAVOJSl�II 

Notico_2 02102 24108169 71.pdf 

Alignement(s) 

Alignement en limite de fait 
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Direction du Logement et de l'Habitat 

Sous-direction de l'Habitat 

Service Technique de l'Habitat 

Paris, le 12/02/21 

Affaire suivie par: 
 
Tél: 
Email : yasmina.benmenni@lparis.fr 

V/ Réf: CREDIT LOGEMENT /   

Objet: IMMEUBLE SIS À PARIS BÈME 
10 RUE LAVOISIER 

Maitre, . 

Cabinet PAILLARD 
64 BOULEVARD DE CHARONNE 
75020 PARIS 

En réponse à votre courrier du 01/02/21, je porte à votre connaissance les éléments suivants relatifs à 

l'immeuble référencé en objet: 

N.B.: 

• En matière d'insalubrité, l'immeuble fait l'objet du(des) arrêté(s) suivant(s) pris en 
application des a11icles 1331-22 et suivants du code de la santé publique (CSP): 

• Néant 

• En matière de risque d'exposition au plomb, l'ensemble du territoire du département de
Paris est classé zone à risque d'exposition au plomb par arrêté préfectoral du 24 octobre 2000. 

• En matière de lutte contre le saturnisme, l'autorité compétente à Paris est la direction
régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement. 

• En matière d'assainissement, tout immeuble à Paris est alimenté en eau potable et ses
évacuations sont raccordées au réseau d'assainissement collectif. 

• En matière de police du péril et de l'insécurité, l'immeuble fait l'objet du (des) arrêté(s)
municipal(aux) suivant(s) pris en application des articles LSll-1 à LSll-7, R.511-1 à R.511-12, Ll29-l
à Ll29-7 et R.129-1 à R.129-9 du code de la construction et de l'habitation (CCH): 

• Néant 

En matière de sécurité bâtimentaire (péril et insécurité des équipements communs), les pouvoirs de 
police administrative spéciale transférés au Maire de paris depuis le 1er juillet 2017 se limitent au 
périmètre suivant: 
- procédure péril des bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total 
d'hébergement 
- procédure d'insécurité des équipements communs des bâtiments collectifs à usage principal 
d'habitation: 

103 avenue de France 75013 PARIS 



Le Préfet de Police demeure compétent en matière de sécurité bâtimentaire pour tous les autres 
bâtiments. 

Ainsi, si la parcelle mentionnée dans le présent courrier ne relève pas du périmètre 
d'intervention du maire de Paris rappelé ci-dessus,.il vous appartient de vous rapprocher de 
l'autorité compétente. 

• En matière de lutte contre les termites, en application du code de la construction et de 
l'habitation (CCH}, l'immeuble est situé dans le département de Paris, déclaré comme zone 
contaminée ou susceptible de l'être à court terme par application de l'arrêté préfectoral du 21
mars 2003. 
Le conseil de Paris a voté, en sa séance des 24 et 25 septembre 2012, l'extension aux limites du
territoire communal, du secteur à l'intérieur duquel le maire peut enjoindre aux propriétaires 
d'immeubles bâtis et non bâtis de procéder dans les six mois à la recherche de termites et
autres xylophages, ainsi qu'aux travaux préventifs ou d'éradication nécessaires, en application
de l'article L 133-1 du CCH. 

• En matière de ravalement, en application des articles 132-1 et suivants du CCH et de l'arrêté 
du maire de Paris du V octobre 2000 relatif au ravalement obligatoire des immeubles à Paris, 
l'obligation de maintien en constant état de propreté s'appiique à tous les immeubles situés à 
Paris. 

Je vous prie d'agréer, Maitre, l'expression de ma considération distinguée. 

Le responsable de subdivision 

l. 

103 avenue de France 75013 PARIS 



AFFAIRE : CREDIT LOGEMENT/  

Paris, le 04 MARS 2021 

PERIL BÂTIMENTAIRE 

au titre de la compétence de la Ville de Paris 
(bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement) 

L'immeuble sis 

ADRESSE: 10 rue Lavoisier, 75008 PARIS 

CADASTRE : section BT n° 42 

Ne fait pas l'objet d'un arrêté de péril 

À COMPTER DU 1 ER JUILLET 2017, /a Ville de Paris est compétente en matière de péril et 
de sécurité des équipements communs pour tes Mtiments à usage principal d'habitation ainsi 
que de salubrité et de péril pour les bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement. 

Article L2512-13 (extrait) 

• Modifié par LOI n°2017-257 du 28 février 2017 - art. 25

1.-Dans la commune de Paris, le préfet de police exerce les pouvoirs et attributions qui lui sont conférés par l'arrêté 
des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de police à Paris et par les textes qui l'ont 
modifié ainsi que par les articles L. 2512-7, L. 2512-14 et L. 2512-17. 

11.-Toutefois, le maire de Paris est chargé de la police municipale en matière: 

2° De salubrité des bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement en 
application des articles L. 2212-2 et L. 2212-4 du présent code et des articles L. 1311-1 et L. 1311-2 du code de la 
santé publique, sous réserve des dispositions prévues au dernier alinéa du I de l'article L. 123-3 et au dernier alinéa 
de l'article L. 123-4 du code de la construction et de l'habitation. 

Lorsque ces immeubles menacent ruine, il exerce les pouvoirs de police définis aux articles L. 129-1 à L. 129-4-l 
et L. 511-7 du même code et à l'article L. 2213-24 du présent code et prescrit les mesures de sûreté exigées par les 
circonstances, en cas de danger grave ou imminent menaçant ces immeubles. 

Ville de Paris 
Direction du logement et de l'habitat 

Service technique de l'habitat 
17 boulevard Morland 
75181 Paris Cedex 04 




